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Concours professionnel de recrutement des secrétaires 
d’administration et de contrôle du développement durable de classe 

supérieur 
SESSION 2024 

Spécialités :  
Administration Générale 

Contrôle des transports terrestres 
Épreuve n°1 : Questionnaire 

Durée : 
2h 

Coefficient : 
3 

Dossier documentaire : 

15 pages 

Sujet complet :  

18 pages 
 

L’épreuve consiste à répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre 
questions à partir d’un dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques 
portées par les ministères chargés du développement durable et du logement. Ce dossier ne 
peut excéder quinze pages. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code 

concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans leur 
convocation). 

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.  

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.  

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), 
deux copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc. 

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et 
symboles sont interdits. 

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe 
distinctif, est proscrite. 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la 
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle. 

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de 
la copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie. 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
 

 
 
 
 



 
Liste des documents  

 

Document 1 
(2 pages) 

La gazette : Avec le flex office, demain tous sans bureau 
fixe ? 

Pages 4 et 5 

Document 2 
(2 pages) 

AEF Info : Malgré une forte opposition des syndicats, la 
région Île-de-France veut supprimer les bureaux 
individuels en 2022. 

Pages 6 et 7 

Document 3 
(7 pages) 

Extrait de la circulaire n°6392 du 8 février 2023, relative à 
la nouvelle doctrine d'occupation des immeubles 
tertiaires de l’État. 

Page 8 à 14 

Document 4 
(2 pages) 

Solidaires Finances Publiques : Politique immobilière de 
l’État : vers une rationalisation des espaces de travail ou la 
lutte des places ! 

Pages 15 et 16 

Document 5 
(1 page) 

immobilier-etat.gouv.fr : La DIE, au cœur du pilotage de la 
politique immobilière de l’Etat. 

Page 17 

Document 6 
(1 page) 

L’UNSA Fonction publique s’oppose à la densification des 
espaces de travail. 

Page 18 
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Questionnaire 
 
 

Question 1 – 2 points 
Après avoir donné la définition du ratio d’optimisation immobilière, vous détaillerez l’acronyme 
� SUB � et son rôle dans ce ratio. 
 
 
Question 2 – 2 points 
Dans le cadre des projets d’aménagement des espaces de travail de l’immobilier public, vous 
préciserez la direction en charge des politiques immobilières de l’État, son rôle ainsi que sa 
direction générale et son ministère de rattachement. 
 
 
Question 3 – 5 points 
Quels sont les objectifs et les enjeux de la rationalisation du parc immobilier de l’État ? 
 
 
Question 4 – 8 points 
Vous êtes SACS en poste au secrétariat général d’une DREAL. À ce jour, le siège est composé 
d’un bâtiment principal dont l’État est propriétaire, et d’un bâtiment secondaire, dont l’État est 
locataire. Les deux sites sont situés à une dizaine de kilomètres l’un de l’autre. 
Dans le cadre de la mise en application de la circulaire du 8 février 2023 relative à la nouvelle 
doctrine d’occupation des immeubles tertiaires de l’État, le directeur a mis en place un groupe 
de travail au sein de la DREAL chargé d’étudier les possibilités de réaménagement sur un seul site. 
Ce groupe de travail a fait des propositions sur les nouvelles modalités d’organisation du 
bâtiment principal. 
En tant que chef de projet, vous rédigerez, à l’attention du Secrétaire Général, le corps du 
rapport final qui rappellera les enjeux pour la DREAL et détaillera les propositions issues de ce 
groupe de travail. 
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